
'11'.SIlIIIS '1'•

•1

FICHIER • CONCESSIONS

ET Il

FICHIER • VILLAGE

OFFICE Of LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE ET TECHNIOUE OUTRE·MER

:
CENTRE O.R.S.lO.M. DE DAKAR·

,.trtc. IIClAII

Juillet 1975



Patrice RICHARD

O~~ice de la Recherèhe

Scienti~ique et Technique outre-Mer .

Centre de DAKAR

Sénégal

Propositions

pour un

FICHIER - CONCESSIONS

et un

FICHIER - VILlAGE

Juillet 1975



.Le travail qui a conduit à ce rapport a bénéf~cié de la

collaboration de l'ensemble de la Section Dudgets. et

Consommation, alors sous la direction de Déthié SARR,

de la Division de la Démographie et des Enqu~tes de la

Direction de la Statisti~ue de la République du Sénégal,

et de l'aide particulière de Marc SURGERS.



TABLE DES MATIERES

FICHIER - CONCESSIONS

- Présentation

- Fichier-Concessions

- Instructions

FICHIER - VILlAGE

... Présentation

- Questionnaire-Village

.- Instructions .

- Annexe : Fichier-Population
. (Recensement A~istrati.f')

2

3

15

17

21

22

28

49

67



'1

Ce rapport se situe dans le cadre d'une pré-enqu@te portant sur

les niveaux de vie menée par la Division de la Démographie et .des Enqu~tes

de la Direction de la Statistique du Sénégal.

Il propose un instrument d'investigation du village considéré lui

~e comme une entité.

Cet instrument doit,d'une part,conduire à une série d'informations

complém~taire à l'enqu~te projetée et,d'autre part,constituer un élément

pouvant @tre utilisé à l'occasion du tirage de l'échantillon.

Deux autres objectifs,l'un lié,notamment,à cette enqu~te sur les

niveaux de vie, l' autre d'une portée plus générale,renforcent les précédents&

contribuer à la'détermination de moyens d'enqu~tes appropriés à chacune des

situations - édifier une technique d'appréhension, permanente (ou régulière)

et au moindre a~t,du milieu rural afin de permettre l'établissement d'une

base statistique d'informations constamment entretenue.

Ce mtme instrument consiste en un Fichier-Concessions et un

Fichier-Village.

Le premier prétend saisir les différentes caractéristiques de

de la concession en matière d'activité économique et de revenu.Le second

s'attache à tout ce qui peut définir le village,c'est à dire à l'environne

ment dans lequel se situe cette concession.TouS deux supposent une interven

tion au rrène niveau.

Ces deux Fichiers ont été conçus ensemble et de manière à ~tre

largement complémentaires l'un l'autre,bien qu'ils soient présentés ici de

façon indépendante.

Ils doivent pouvoir ~tre utilisés sur l'ensemble du territoire,- .
national,ce.qui explique leur relative complexité.Cet impératif a,par ail~

leurs,conduit à les tester dans les villages soumis à la pré-enqu~te.

Chacun d'eux fait l'objét d'un exposé préliminaire des possibi

lités qu'il offre,des contraintes qu'il subit et des limites aUxquelles il

se heurte.Est ensuite présenté le Fichier lui-n@me et, finalement, les ins

tructions aux enqu~teurs.
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Ce Fic~ier-Concessions a pour objectif de,fournir un moyen d'appré

hension élémcntnirc des catégories d'activités 6conomiques et des formes

de revenu existant en milieu rural (1) ; il peut ~tre utilisé ~a~ le cadre

d'une enqu~te propre ou de façon combinée avec une autre enquête.

Son passage au niveau du village donne accès à un certain nombre

d'informations qui ne nécessitent pas une intervention au niveau de chaque

concession pour ~tre recueillies car elles possèdent une stabilité et une

publicité suffisantes (2). ,

La concession devient alors l'unité statistique cependant que les

variables, dont l'e:nqu~te prétend ~aisir le contenu peuvent se rapporter à ses

éléments (le? membres de la concession). 'La technique permet donc de gagner

un niveau en passant du couple concession-individus au couple village -conces

sions tout en visant l'appréhension des m~es variables.

Les informations rassemblées au moyen de ce Fichier ne sont pas seu

lement additionnelles au niveau de l'ensemble (le village puis éventuellement

la région et le pays) mais sont comparables à la fois au niveau interne de

l'unité statistique (la concession) et à son niveau externe,c'es~ à dire par

rapport à chacune des unités de l'ensemble.

Chacune de ces informations,en dehors dé son contenu m~me,n'a p<:ts

l~ m~me signification selon qu'elle est associée à une, autre,puis à'une

troisième,etc•••

Cel<:t permet de trap.sformer ime population (au sens statistique du

terme) d'unités en un ensemble de combinaisons de variables ou d'indicateurs,

donc de cri tères significatifs,de cette population (3).

Le coflt de l'enqu~te,tout comme sa valeur peut l'~t:oe en partie,

n'est pas lié uniquement à ~a tàille de la population mais aussi au nombre

de variables sélectionnées et à la complexité des combinaisons ou associa

tions existant entre ces variables.

'(1) Un Fichier-Concessions appliqué au milieu urbain obéirait a~ rr@me principe o

(2) Le problème du choix implicite de la concession comme unité économique

mérite une analyse particulière et ne sera pas traité ici.

(3) C'est pourquoi la concession ne saurait être comprise comme un artifice

. technique.
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Les facteurs "taille de la population" et "nombre de variables" sont

relativement m~tris~bles alors que le facteur "complexité", bien que largement

dépendant du second~est incontrelable véritablement à.priori car il dépend dir

ectement d'une situation objective que l' enqu~te se propose pré,cisément d'.appré

hender.

Ce Fichier ne permet pas seulement une action sur le nombre de varia.

bles (l'opération consiste.alors.en un choix réalisé d'ailleurs à l'occasion, ,

de toute enqu~te et dépassant le strict domaine technique) mais, réduit considé-
. ,

rablement la taille de la population e..YJ. évi:tant le niveau concession pour

s'adresser directement à la strate supérieure,le village.De plus,en ne provo

quant qu'une réunion restreinte de personnes (autour du chef de village assisté

des notables ou des représentants des divers groupes) il évite pratiquement

tout cas de non-réponSe car il ne nécessite pas l'accès à chaque chef de conces

sion.

Tel qu'il est proposé ici, il veut se situer sur un degré moyen de,,
l'échelle des possibilités offertes par la méthode qui lui est attachée.Il est

donc modifiable par une intervention sur le nombre des rubriques qu'il consi

dère;ce nombre peut ~tre réduit par regroupement (l'abandon de certains

indices conduit au m~e résultat) ou augmenté par multiplication ou ~finement

(l'adjonction d'indices revenant au n®ne) (4).

(4) Ainsi,les rubriques suivantes,indicatrices de sources de revenu liées à

des activités extra-économiques au niveau de la concession,peuvent ~tre
. .

SUpprimées si l'objet de l'enqu~te se restreint au repérage ,des différentes

activités économiques (le fait que le Fichier ait été conçu dans le cadre

d~1Ul~ ènqu!te ~ur le.s niveaux de vie"·explique qu'"il s'nttachc ~ e.cs sources

'complémentaires de revenu):

- originaire de la concession établi dans un, pays étranger;

- activité professionnelle exercée par une personne originaire

de la concession mais ne résidant plus dans celle-ci;

- activité à caractère social ou religieux ,éxercée par un membre

de la concession (pouvant procurer secondairement un revenu).

Par contre,le Fichier risquerait de voir altérer sa valeur par une augmen

tation trop importante de ses rubriques.D'une part,son passage au niveau

du village limite le nombre et la nature des informations qu'il prétend

saisir;d'autre part,la réduction du temps de ce passage , relativement à la

somme de ces informations,constitue une grande partie de son intér~t.

"
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L'extension de ltenqu~te à un ensemble de situations et de régions

très diversifié,pouvant aller jusqu'au territoire l~tional,engendreune série

de difficultés dans les phases de son élaboration ,de sa pratique et de son

utilisation,au niveau de la sélection et de la définition à priori des varia

bles et du regroupement sous celles-ci des informations ?=,~ueillies (S}.

En cela,la méthode rejoint toute enqu@te économique portant sur un

. espace non homogène;ce point,qui ne doit pas poUr autant ~tre négligé et qui

a pesé au cours de l'élaboration de ce Fichier (notamment qu~t à la délimi

tation du nombre et de la nature des informations à demander) ,ne sera pas ici

traité.

Le degré des problèmes qui en ressortent dépend largement de l'objec

tif que se fixe l'enqu@te et qui résulte lui-m~,en dernier lieu,d'un choix

politique mais affecte tout autant le résultat objectif de l'enqu@te.

La liste des concessions,disponible à la sous-préfecture ou ~u chef

lieu d'arrondissement,constitue le d9~ument de'b~e (ou la base de sondage)

permettant le passage du ~chier dans chaque village.

Le fait que cette liste présente certains défauts rejoint aussi ~e

problème plus général du document de base ou de la base de sondage.Or,cette

liste est la seule source d'informations en la matière; il ne saurait ~tre ques

tion de la reconstituer par une opération particulière.par contre,le passage

du Fichier de façon combinée avec un recensement démographique supprime ce

. problème.

Elle n'est modifiée qu'à la demande des intéressés (les chefs de

concession) et n'est refaite que périodiquement par les pouvoirs locaux~A ce,

niveau,un réaj~tëment peut ~tre opéré sans difficulté:le Fichier ét~t rempli

devant les représentants villageois,les concessions disparues ou émigrées sont

immédiatement repérables de m'ême que le sont celles dont l'installation est

postérieure à l'établissement de ce document ou encore qui n'y figurent pas.

(5) Une 6quipe.de géographes de l' ORSTOM a mené une enqu~te limitée à la région

du Fleuve Sénégal en utilisant,notannnent,une technique répondant à. un prin

cipe comparable à celui qui est attaché à ce Fichier mais plus adaptée aux

situations qu'elle voulait saisir puisque bénéficiant d'un milieu plus

homogène.

"



6

Certaines concessions restent difficilement saisissables,que ce soit

par un tel Fichier ou par un recensement.Il sagit de celles établies de façon

temporair~,saisonnièreou occasionnelle. dans le village.

Le problème se pose moins au stade de leur repérage,qui ne demande

qu'une attention particulière de la, part des enqu@teurs,qu'à celui de leur

rattachement à une strate supérieure en vue de l'analyse et de l'utilisation

des données recueillies mais aussi afin d'éviter les omissions et les doub~e

comptes.Il est moins délicat pour les concessions' possédant un lieu de rési

dence déterminé; il semble qu'il ne puisse @tre résolu que de façon arbitraire,

pour celles auxquelles ne peut @tre attribué un tel lieu,par leur rattachement

à la localité sur la liste administrative dè laquelle elles sont inscrites ou,

dans le cas où cette dern~ère possibilité n'existe pas,au village m@me où

elles ont été appréhendées la première fois.

Il concerne aûssi les individus et les ménages établis de la m@me

façon ternporaire,saisonnière ou occasionnelle,dans le village.Le critère de

résolution ne peut @tre que leur appartenance à Une concession de ce village,

auquel cas ils doivent ~tre consid~rés coJl11l'c memb::e> de cette concession et

ttre pris 'en compte dans la mesure où ils' interviennent dans une des rubriques

fa~sant l'objet de l'enqu~te;les autres doivent alors @tre situés selon le

~me principe accordé aux concessions difficilement saisissables.individuelle

ment ou par regroupement suivant leur mode de rés.idence au village.

L'ethnie des membres de la'concession constitue une première variable

, intéressante non seulement en elle-mtme mais aussi par la façon avec laquelle

elle s'associe aux autres variables•.

Elle est représentée ici par celle du chef de la concession;le Fichier

ne prétendant pas conduire.à une ,étude démographique mais saisir la configura

tion ethnique des unités sur lesquelles il s'attarde.

En réalité,~lle prend son importance au niveau de l'analyse combina

toire des données. Elle précise la forme des variables auxquelles elle est

attaohée;elle en modifie parfois le fond.C'est pourquoi'.dans unetelle analyse

elle garde la mtme valeur que celle possédée par 'les autres variables.
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La composition de la concession,par sexe et par ~ge,est un facteur
, ,

important de la r~p,artition des taches au sein de l'unité.Son appréhension par

le Fichier impliquerait une diminution considérable de l' ir.tGr@t de celui-ci

en l!obligeant à recourir à un temps de passage beaucoup plus long, toutes choses

égales par ailleurs,du fait de la complexité de la variable et de la difficulté

à la saisir,et suposerait une enqutte spécifique.

Force est donc de se ,contenter, finalement, des chiffres fournis par '

la liste administrative;seule l'association du Fichier à un recensement d6no

graphique permettrait aussi de lever cet obstacle.

Cette liste,se rapportant notamment à la fiscalité, introduit un biais

non négligeable 'et possè~e un caractère en opposition avec celui devant ~tre

attaché à toute information statistique.Mais le fait qu'elle constitue un élé

ment d'appréciation dans la décision d'une attribution de biens à titre excep-'

tio~el et de secours,à un niveau global mais aussi à celui de la concession

(c'est de ce dernier que na:tt la plus grande partie du biais) ,agissant sur son

élaboration' et sa tenue à jour,réduit considérablement ce biais.

Les données numériques contenues dans cette liste doivent alors ~tre

considérées conune le re.flet,au niveau de chaque concession,d'un équilibre entre. . . \

la charge consécutive au .versement de 1'impet et un certain nombre d' avantages

pouvant ~tre reç~ par ailleurs.

C'est pourquoi le .Fichie~ prend en considération le seul chiff'Î'e

représentant le nombre total de membres de la concession. L'information cond~it

moins à une variable,ce qu'elle aurait fait si elle avait été obtenue par'une

véritable enqutte, qu' à ,un simple indice permettant,en dehors de tout recense

ment démographique, de rapporter les résultats aux do~ées administratives qui

restent la seule source permanente d'informations 'en la matière.

Ce' Fichier prétend mener à une étude qualitative (à leur niveau in

terne) des activités économiques en s'attachant à leur diversité etaux diffé

rentés formes d'association existant entre elles.

La distinction d'une activité principale vise,alors,à faire une .

coupure entre les activités de nature primaire et les autres.Ce qui importe

donc,ce n'est pas tant qu'une activité particulière non agricole soit qualifiée

de "principale" ou de "secondaire" (la détermination en ce domaine suppose une

analyse largement quantitative,précédée d'une phase théorique,qui ne peut être

faite au niveau du passage du Fichier) ,mais qu'une activité agricole ressorte

conune n'étant exercée que de façon accessoire ou inexistante.



- 8 -

Cette m~me'activité agricole mérite une enqu~te approEondie,relati

vement à l'ensemble de l'enquête.C'est pourquoi le Fichier lui accorde un

certain nombre de variables (représentées par les diEEérentes cultures) aux

quelles il joint un certain nombre d'indices (se rapportant à l'adhésion à.
une coopérative et au bénéEice d'un encadrement).

Le premier objectiE de ces variables est de Eournir un moyen d'appré

ciation de la diversité des cultures;cette dernière prend d'ailleurs un sens

diEEérend,mais tout aussi intéressant,selon l'ensemble auquel elle est rapportée

(le village,une région,ou le territàire national).

Dans ce domaine, il existe un certain nombre de documents qui permet

traient de dégager une série de variables quantitatives relatives à la

concession (6):

documents des coopératives portant sur l'endettement et la

comm~ialisation;

documents de l' ONCAD, au niveau du Secco,sur les semences;",

"Existants" ,répertoriés par la SODEVA,sur la composition

interne de la conces~ion,sa dotation en moyens de production,la nature des

cultures qu1 elle pra~ique et les s~Eaces correspondantes estimées;

- documents de nature diverse élaborés par d'autres sociétés

d""encadremcnt ou d'intervention.

Mais ceux-Ci ne se plient pas aux caractéristiques Eondamentales
. " .

que doivent posséder,pour être opérantes,les informations recueillies par une

telle enquête,à savoir (7):

- être immédiatement accessibles;

- concerner toutes les unités de la population,il'lême avec une

valeur nulle;

- permettre une mise en relation des unités les unes avec les

autres par addition ou comparaison, donc procéder d'une source uniEorme d' in- .

Eormations.

(6) Ils restent des documents à caractère largement ad.mï:nistratiE et oEEiciel ..

(7) C'est pourquoi une tentative de repérage et d'ut11isation de ces doCurnent~~

Eaisant suite à une demande Eormulée par la Direction de la Statistique;a

dtl: ttre abandonnée.
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En e.f.fet, en premier lieu ils posent un problème important sur le plan

de la technique de l'enqu~te et des moyens qui doivent lui @tre .fournis,du .fait

de leur répartition dans les di.f.férents services et sociétés.

Ensuite,au niveau de la strate à laquelle ils sont attachés (un ou

plusieurs villages),ils ne couvrent pas l'ensemble des unités (les concessions),

du .fait d'erreurs et d'omissions mais aussi parceque.souvent les organismes '

qui les élaborent ne s'intéressent .aux exploitations que de .façon sélective.
, .

Enfin,chacune des sortes de documents ne couvre pas nécessairement

l'ensemble du territoire national,ce qui pose un problème d'équivalence entre

elles (que seule une normalisation en la matièr,= pourrait résoudre), et certai

nes parties de ce territoire ne sont couvertes que de .façon ponctuelle,quand

elles le sont, alors que les variables que le document .ferait ressortir,s'il

existait,y possèderaient.une valeur non nulle.

Les variables qui, ont donc été retenues sont celles ~eprésentées

par les di.f.férentes cultures pratiquées.Elles ont une signi.fication en elles

m~mes et peuvent ~tre regroupées selon certains critères (8),déterminant déjà

un certain nombre de catégories de concessions, et mises en association avec

les autres variables du Fichier,plaçant alors l'analyse à un niveau plus com-

'plexe (9).

Les in.formations relatives à l'adhésion à une coopérative ou au

béné.fice d'un encadrem~t sont' directement liées aux précédentes et ont une

portée allant dans le sens particulier d'un appro.fondissement de ces dernières.

pouvant ~tre recueillies sur l'ensemble de la population étudiée et

supposant des critères objecti.fs (puisque se rapportant à des sociétés et des

institutions dé.finies),elles subissent malgré tout l'e.f.fet de .facteurs propres

aux situations, singulières de chacun des groupes (quartier,village,ou ~e

région),ce qui introduit'un biais en la matière (10);si l'adhésion à une

,(8) Ainsi,.plus près du domaine que prétend saisir ce Fichier,un regroupement

plus ou moins élaboré des cultures vivrières et des cultures'commerciales.

(9) Le non-exercice d'une activité agricole doit ~tre considéré comme une

variable à valeur nulle mais à part entière.

(10)Ainsi le cas d'un village' où toutes les concessions du premier quartier

sont encadrées alors qu'aucunedu second ne ltest,et cela pour des raisons

politiques locales.
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coopérative et le bénéfice d'un encadrement peuvent ~tre le signe d'un certain

'degré d'activité et d'un accès à certa.ins moyens de p.roduction,qu'il serait

intéressant. d'associer aux autres variables du Fichier,ils doivent ttre rap

portés non pas ;eulement à un ensemble supérieur (densité des coopératives
. , .

et degré d'encadrement particuliers à la région) mais aussi à Wle situation

locale qu'une simple enqu~te statistique ne peut saisir.

Elles restent ~ignificatives de l'obédience aux coopératives et aux

orga"1ismes d'encadrement et du succès de ceux-ci (avec tout ce que cela sup-
. ... 1

pose,no~amnent en matière d'intervention),une grande partie du biais étant

précisément révélateur en ce domaine.

Finalement,ces in.formations,qui se placent plus dans le sens d'un

approfondissement de l'activité agricole mais qui sont largement déterminé~s

par Ul1e série de facteurs échappant à l' enquête, doivent ~tre considérées

conune pouvant ttre à 1'origine d'indices quand elles sont replacées dans

l'enssnble des données,et de variables particulières seulement dans le cas

où elles sont considérées de façon isolée.

Les activités non agricoles pratiquées en milieu rural,quant à elles,

se caractérisent,d'une part,par leur abondance au niveau de l'ensémble et,

d'autre part,par la diversité des situations que chacune d'elles peut supposer.

C'est pourq;oi le Fichier doit s'attach~r à les saisir dans leur nature et

dans leur intensité en utilisant,ici aussi et quan~ cela est possib1e,un

.un certain nombred'indices.Le problème consiste alors à sélectionner des

élémènts d'appréciation de leur importance quan~itative.

Celles dont la"fréqu~ce et la.tai11e ne possèdent pas une stabilité

su.f.fisante,donc pour lesquelles un instrument de mesure ne peut ttre Valable

ment appliqué,échappent à cette pos~ibilité.Leurnature seule est alors

repérée par le questionnaire.

Elles, sont représentées essentiellement par la multitude des acti

vités non agricoles qui sont exercées,de façon saisonnière et surtout occa

sionnelle ou acc~ssoireJen ~onction des di~ponibilités du moment et des

moyens offerts par le milieu inunédiat.

Une activité particulière doit

mesurable,quand,d'ail1eurs,elle peut~tre



- 11 -

d'enqu~te utilisé (11),en raison de la signiEication qu'e~le possède souvent

et du problème Eiscal sur lequel elle débouche:l'élevage.Il ne peut ~tre qu~s

tion d'accéder aux deux seuls indices signiEicatiEs en la matière,la nature

. et le nombre des ~tes de bétail, toute tentative dans cette direction ne
. .

conduisant qu'à bloquer l'enqu~te et à aEEecter Eondamentalement le principe

de cette dernière (12).

D'autres activités sont marquées par le ~ait qu'elles doivent @tre

associées, au niveau du Fichier,plus à un groupe (ici la concession) qu'à une

personne (que leur pratique soit liée ou non à une apPô:I'tenance à" une caste),

impliquant que ~e puisse ~tre retenu le nombre de membres de la concession

qui en sont les auteurs , quelque soit le titre avec lequel ils le sont.Par

contre,l'emploi de salariés et d'apprentis en matière artisanale ou commerci_

ale, supposant un transEert en travail et en revenu dépassant le seul niveau
---interne de cette concession, constitue un indicateUr appréciable de l'impor-

tance de l'activité.

LI activi té salarié.e, quant à elle, est Eacilement mesurable (en dehors

~e du revenu qu'elle procure).Le E~dt qu'elle soit caractérisée par un cer

tain degré de stabilité (déEinissant par ailleurs deux indices désignés par

"PT" et "MT") et que son exercice la Easse sortir de la concession permet

d'accéder de Eaçon immédiate à sa nature,au nombre de personnes qui la prati

quent et au lieu où ces dernières le Eont.

EnEin,et d'une manière géneraJc,le lieu où est menée une activité

constitue à lui seul un indice car il peut @tre le signe d'une situation par

ticulière.En eEEet,l'exercice d'une activité à l'extérieur du vill~ge (ou.de

ses environs immédiats) conduit souvent son auteur à s'établir,déEinit;i.vement. . " .
ou non,hors de la concession dont il 7st originaire et donc à détourner,en

partie "ou en totalité,le revenu dont il est le bénéEiciaire.

(11) Si ce n'est une ~qu~te particulière devant ttre menée avec délicatesse

et par un spécialiste.

(12) Ceci est plus qu'une considération,c'est un impératiE~
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La variable "membres originaires de la concession établis dans un

pays étranger" peu~ apparattre conune marginale étant donné qu' elle ne concerne

qu'une .faible proportion des ~ités enqu@tées.En .faït,elle vise une source

particulière,et par.fois importante,de revenu (13);les liens existant alors

entre la personne et sa concession d'origine prennent souvent la .forme d'un

trans.fert monétaire.Or,cette variable porte sur un domaine d' accès .f~ile,. .
d'une relative stabilité et d'un e.f.fet déterminant pour la concession à la-

quelle il s'applique (14).

Le Fichier-Concessions,tel qu'il est présenté ici (15),peut ~tre

utilisé d~ deux ~ières di.f.férentes,l'une particulière,l'autre plus générale.

Il peut,en premier lieu,conduire à l'établissement d'une base de

sondage' devant servir à une enqu@te sur les niveaux de vie.Cet objecti.f a

marqué de .façon permanente son élaboration, expliquant la nature des rubriques

et la portée des variables sélection.~ées.

S'il reste insu.f.fisant en ce sens que les données qu'il prétend

recueillir ont un contenu quantitati.f mineur,il permet de dé.finir,à partir

d'une'série de combinaisons de variables,un certain nombre de catégories de

concessions et surtout de déterminer l'importance relative de ces catégorie~

dans la populat~on.

L'intéb~t .fondamental,alors,d'une telle base de sondage provient

du .fait qu'elle'est su.f.fisamment élaborée pour autoriser une enqu@te par. .
strati.fication,à plusieurs degrés,ou par quota ne demandant qu'un taux de

sondage relativement '.faible mais conduisant à un résultat d'une valeur au

(13) Ce Fichier considère la variable au niveau des .formes de revenu;c'est

po~uoi il s'attache à l'unité .familiale (c.f. les instructions).Il

pourrait ~tre tout aussi intéressant de vouloir mesurer l'émigration

vers les pays étrangersjil sUÎ.firait,pour cela,que le m@me Fichier,

sans changer de .forme,s'attache aux individus.

(14) Ces trois caractéristiques sont,en réalité, variables suivant le pays.

(15) Il a été vu que certaines modi.fications peuvent lui @tre apportées sans

pour cela en changer'le principe .fondamental.
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moins égale à celle que donnerait une enqu'@te par sondage aléatoire portant

sur un échantillon plus important mais établi à partir d'une simple liste

de concessions•.

Les variables que fait ressortir le Fichier jouent le rele de

variables d~ contrele dont ~lles possèdent les caractéristiques principales.

Tout d'adord;,le problème de leur repérage au niveau du sondage

est i..'>1éxistant puisque le Fichier les livre par simple lecture;ce problème

a d'ailleurs été déplacé au niveau de leur sélection,ce m@me Fichier devant

s'attacher à un domaine directement observable et éliminer pratiquement

toute possibilité d'omission ou de double-eomptQ (16).

Ensuite,leur ?istribution statistique dans la population est par

faitement connue puisque qu'elle en constitue le résultat essentiel.

Enfin et surtout, elles ont été sélectionnées précisément parce

qu'elles étaient 'en relation étroite avec les variables,au contenu cette

fois--ci plus quantitatif,que la nouvelle enqu'@te veut étudier (17).

L'emploi d'une telle base de sondage peut donc améliorer la m@me

enqu~te sur un certain nombre de points.

Il en diminue tout d'abord le conti=0utes choses égales par ailleurs,

ce qui peut '@tre déterminant.

, L' enqu~te sur les niveaux de vie devant procéder par une strati

fication de nature largement g~ographique,i1 tend, ensuite, à mettre en rap

port étroit cette stratification avec les variables faisant l'objet de

l'étude.

Les unités statistiques étant repérées et connues à travers une

première série de variables,il conduit,el1Ïin,à sélectio~er celles sur les~

quelles portera l'enqutte selon un plan de sondage bien déterminé.

(16) En réalité,cette possibilité existe dans toute enqu~te mais elle n'est

pas inhérente à la méthode' soutenant le Fichier-concessions.

(17) Il n'est pas nécessaire que cette relation soit linéaire.
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Son passage dans le cadre d'un recensement démographique permet

au Fichier de donner toute sa valeur.Le premie1." fait. alors bénéficier au

second d'une structure d' enqu~te déjà en place,ce qui ne nécessite qu'une

dépense supplémentaire très marginale.. .
Le recensemént opérant au niveau de chaque concession,le Fichier.

n'intervient 'qu'à celui du village et n'engendre,dans ce cas,q~'un, caO.t

strictement proportionnel à son temps de passage (18).

Le Fichier-Concessions constituc,de plus et cette fois en lui

m'ême,un moyen d'accès direct à une somme minimale d'informations.

Il lui suffit,pour cela,dè mettre à jour périodiquement celles

qu'il aura tirées de son premier passage dans le cadre d'un recensement

(particulier ou 'démographique) et ceci à l'aide d'une simple série de son

dages répét~s.

Or,le c~t que représenterait une telle opération, cent largement

lié au problème de l'accès aux villages donc au nombre de ceux-ci et non à

celui des concessions,est d'autant~lus faible que le Fichier implique un

type de sondage,pour lui-mtme ou pour une enqu~te plus approfondie,qui

autorise le choix d'un échantillon d'une taille relativement peu élevée•

..

(18) Son ,passage au niveau de chaque concession et non plus à celui du

village conduirait à une modification du Fichier mais aussi du re

censement et,surtout,engenm:erai t pour ce dernier une dépense sup

piémentaire qui ne pourrait' plus ~tre considérée comme marginale.
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OBSERVATIONS



FICHIER-cONCESSIONS

(Instruct,ion,s)

Ce Fichier~oncession est à remplir avec l'aide du Chef de Village

assisté de 'représentants des. qùarti§rf et des h~ea~ ou'de?:~ign~ges.,'

Dans le cas où le Village se compose d'un grand nombre de conces

sions ou est le ,siège de nombreuses activités, il peut ~tre nécessaire de

procéder par quartier.

Demander aussi au Président de chaque Coopérative, sinon à un de

ses adjoints, de bien vouloir assister à la réunion. Dans cet ordre d'idée$,

la présence du Peseur ou Gérant, du fait de la connaissance qu'il tire de

ses fonctions, est souhaitable.

Une attention particulière devra conduire à ce que les concessions

isolées ou regroupées en hameaux et dépendant du Village administrativement

ne soient pas oubliées.

'EiJ.fin, noter sur la feuille "Observations" toute information ou

précision ne pouvant ~tre inscrite dans.le cadre des colonnes mais répondant

directemen~ au questionnaire.

"

NOM

Nom du .Chef de Concession.

Etablir la liste des.Concessions à partir de la liste adminis-
. '

trative disponible au Chef-lieu d'Arrondissement ou à la Sous-préfecture.

Dans le cas où une Concession a disparu mais où ses membres

paient toujours l'impet au Village, noter le lieu où elle ~ émigré ; si ce

dernier est inconnu, porter la mention "disparu".

Si l'ensemble des membres de la Concession n'habitent le Village'

que de façon irrégulière ou saisonnière, remplir la ligne normalement mais

en se restreignant aux activités qu'ils·pra~iquent.àl'occasion de leur

présence au Village ; par un renvoi à la feuil~e "Observatior.s", noter le .

lieu où. ils se trouvent pendant leur absence du yïllage et éventuellement

la saison de cette dernière ainsi que les activités auxquel~es ils se li

vrent alors.
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Lorsque la liste ,administrative a été épuisée, demander au CheÏ

de Village et à ses adjoints si d'autres Concessions e~istent au Village

pour chacune d'elles inscrire le nom du CheÏ de Concession et remplir la

ligne correspondante.

tthnie du Chef de Concession dont le nom figure dans la colonne

précédente.

NOMBRE DE PERSONNES

Nombre de membres de la Concession tel qu'il figure sur la liste

administrative.

Si la Concession n'est pas inscrite sur cette liste, demander ce

nombre (actifs et non-actiÏs, hommes et femmes).

lI.CTIVITB PRINCIPALE

Noter l'activité des membres de la Concession telle qu'elle est. ' .

appréciée par les interlocuteurs villageois.

Dans le cas où' cette activité est de nature salariée,' Conmerciale

ou Artisanal~; la reproduire dans la colonne 'Autres Activités" afin dt accé

der aux rubriques "PT" ou "MT" ou encore liE" et "A".

CULTURES

Inscrire les produits cultivés par les membres de la Concession

en accordant une attention particulière aux produits' spéciÏiques à la ré

gion dans laquelle se situe le Village.

Si aucun produit agricole n'est cultivé par les membres de cette

Concession, porter le signe "/".
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AUTRES ACTIVITES

Noter les autres activités pratiquées ou les emplois salariés

occupés par un ou plusieurs actifs (hommes et femmes) de la Concession.

, Prendre en considération les actifs désignés comme résidant dans
. ,

la Concession. Inclure aussi les actifs exerçant leur activité à l'exté-

rieur du Village mais habitant la Concession régulièrement ou de,façon. .
saisonnière ou encore dont le conjoint et les enfants sont restés dans

cette ~eConcession préciser alors entre parenthè~es le lieu où l' ac

tivité est exercée; si ce dernier est inconnu, porter le signe "(-)".'
" Accorder une ligne à chacune de ces 'activités ou emplois.

Dans le cas d'une activité salariée ou d'une ac tivi té, même saison

nière, procurant un revenu monétaire direct et régulier, préciser le nombre

de personnes de la Concession qui l'exercent.

Inscr~re ie nom de l'entreprise ou de l'administration (employeur)

dans laquelie est occupé l'emploi salarié. Si ce nom est inconnu ou si

l'employeur est un particulier, noter la qualité de l'emploi~ Si le nom de

l'employeur e~ la qualité de l'emploi sont tous deux inconnus, porter la

mention "salarié" •

. placer le signe "x" sur la ligne correspondante dans la colonne

"PT" si Hactivité salariée est exercée toute l'année et à plein temp's ;

sinon, placer le signe "x" dans la colonne "MT" (activité salariée saison

nière, occasionnelle, irrégulière, exercée un nombre réduit d'heures par

semaine, etc••• ).

Dans le cas de l'exercice, à son propre compte d'une activité

artisanale et éventuellement d'entrepreneur (de transport, par exemple),

inscrire sur la ligne de l'ac~ivité i~téressée le nombre de salariés

. dans la colonne "E" et le nombre d'Apprentis dans la, colonne "A" employés

par la personne concernée, à l'exclusion de tout aide Îamilial. Si ce

nombre est inconnu mais non nul, porter le signe "x". Si ce nombre est nul,

inscrire le chiffre zéro.

procéder de la mtme manière dans le cas d'une activîté commerciale,

mais seulement pour le nombre de Salariés employés.
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Enfin, porter le signe "/" dans la colonne' "Nature" si aucune

autre activité, salariée ou non, n'est exercée par l'un quelconque des

membres de la Concession.

COOP ERA '!'IVE

Inscrire le nombre de membres de la Concession adhérents à une

coopérative agric~le:ou non agricole, villageoise ou non villageoise, en

précisant la nature de cell~i (arachidière, maratchère, fruitière," d'éle

vage, de p~che, et~••• ).

Accorder une ligne à chaque coopérati~e.

Une personne sera considérée.comme adhérente à une coopérative

si. elle détient une part Sociale de cette Coopérative~.
porter le signe "/" si aucun membre de la Concession n'est

adhérent à une Coopérative.

ENCADRE1œNT

Inscrire le nombre de membres de la Concession encadrés en .

n~tière agricole en précisant le nom de l'entreprise, de la société,

de l'organisme ou de l'office encadreur.

Accorder une . ligne à chaque type d'encadrement.

Porter le sign~ "/" si aucun membre de la Concession n'est

encqdré en matière agricole.

ETRANGER

Noter le nombre de Chefs de ménage, ou d'actifs émigrés seuls,

antérieurement membres de la Concession, installés dans un pays étranger

préciser le nom de ce pays.

pour les Concessions d'un village situé à proximité d'une fron

tière et quand la migration s'est .faite vers le pays limitrophe, ne prendre

en considération que les cas où la personne (ou le ménage) ·est établie dans

ce pays ou y exerce une activité étrangère à: la Concession.

porter le signe "/" si aucun m"'llbre de la Concession n'est con

cerné par cette rubrique.
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Un ,Fichier-Village vise,en premier lieu,à livrer l'environnement

immédiat dans lequel sont intégrées les concessions faisant l'objet d'une

enqu~te statistique.

Il fait ressortir un certain nombre de facteurs physiques,écono-.
miques et sociaux dont l'action èst déterminante sur ces concessions q'..d,

d'ailleurs,ne sauraient ~tre véritablement comprises sans eux.Dans ce sens,

le Fichier-Village est à considérer comme un élément d'information statis

tique complémentaire mais nécessaire à toute enquête en milieu rural.

S'il est rempli avant l'opération proprement dite d'enquête ou de

recensement,il devient un document appréciable quant à la préparation tech-
1

nique de cette opération par le fait qu'il donne un certain nombre d'in-

formations précises sur l'habitat,les mouvements migratoires et,plus. . .
généralement,les activités.Ce point est très important quant au choix de

la période d'intervention la plus favorable ainsi que qu~t à la détermi

nation des moyens techniques nécessaires 'à çctte intervention et,éventuel-. . '

lement,des do~ines sur lesquels une attention spéciale devra ~tre portée

de la part des enqu~teur$.

Il constitue.en second lieu,un document statistique en lui-m~m.e

pouvant faire l'objet d'une enqu~te particulière,par recensement puis par

sondages répétés (1).

Il se résoud en une sorte de fiche sign~létique du village~Cela

explique que l'accent ait été mis sur le repérage non seulement des phéno

mènes sociauX-économiques mais aussi sur ses composants matériels.De plus

un effort a été fait pour replacer,à son tour,le village,qui joue alors le

rele d'unité statistique,dans son contexte immédiat.

(1-) L'utilisation d'un tel document en matière d'intervention est évidente

et immédiate mais ne sera pas traitée ici.
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Le village considéré ici est le village administratiE;il regroupe

donc une agglomération qui donne son nom à l'ensemble et un certain nombre

de hameaux,pouvant d'ailleurs présenter une certaine 'Ùl'lité, et de concessions

isolées.

En eEEet,un niveau d'intervention doit ~tre déEini,et ce à partir

de critèr~s correspondant à une certaine réalité et en rapport avec l'opé

ration statistique~

En dehors de toute connaissance préalable à toute analyse,rien

ne permet de situer ce niveau si ce n'est le critère administratiE qui

répond à une situation préexistante. Il semble,qu'à l'exception de c~tte

dernière,aucune solution ne puisse ~tre appliquée à priori,si ce n'est de

Eaçon plus arbitraire.De plus,il ne saurait ttre attribué la m~me signi

Eication à toutes les situations caractérisées par un habitat dispersé (2).

Or,le nivêau aœninistratiE correspond,malgré tout, à une certaine

réalité,ne serait-ce qu'au niveau de l'intervention des pouvoirs publics,

ce qui est Eondamenta~ pour ce Fichier.Sa prise en considération permet

aussi de rappor-ter les données à d'autres inEormations établies à ce m@me

niveau.

EnEin,ce critère présente deux intértts supplémentaires.D'une

part,la liste administrative étant donnée,l'accès aux hameaux et aux

concessions isolées est immédiat sans nécessiter une opération de recense

ment et ne comporte pas de risque d'omissions et de double-comptes étant

donné que le regroupement préexiste à l'enqu~te.D'autre part,le Fichier
, '

doit intervenir à un niveau suEEisarnment élevé poUl~ considérer une situ-

ation globale et ne demander qu'un minimum de moyens techniques ,et Einan

ciers.

Il pourrait ttre constitué. un Fichier par agglomération plus

restreinte (le problème du rattachement çies concessio~s isolées à l'une

d'elles n'en serait pas pour autant rés~lu automatiquement) tout en opé

rant au niveau du village administratiE,qui jouerait le r~ne d'une unité

(2) Du Eait de l'hétérogénéité du milieu auquel doit pouvoir ttre appliqué

. le Fichier,milieu supposé ~tre l'ensemble du territoire national.
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statistique supérieure,pour recueillir les informations.Mais cela conduirait

à une enqu~te plus complexe,donc pius c~teuse (3),et,clans le cas d'un son

dage,à un éc~antillon plus réduit (le nombre de villages administratifs

dépasse déjà la dizaine de mill~ers au Sénégal).

Cette impossibilité explique que le Fichier doive considérer

l'ensemble de ces hameaux et de ces concessions isolées à chacune de ses

rubriques et de ses questions mais .faire une distinction en ce qui concerne

l'hâbitat ,(4).

Le dOCument présenté ci-après n'est pas un Fichier-Village mais le

"Questionnaire-yïllage" qui en·cohstitue,sous une forme particulière,l'élé

ment le plus important.

Il est apparu,au cours,de son élaboration,qué le problème de la

collecte des informations affectait de façon fondamentale la portée, et la

signi~ication du Fichier (5).

La valeur de cësinfor~t±ons.et,avant cela,la possibilité de les.
recueillir sont laI,'gement fonction de la valeur, donc aussi de la forme,des

questions qui en permettent l'accès,d'autant plus qu'est élevé le niveau où. '

elles se placent.En effet,ces informations doivent procéder d'une certaine

objectivité pour ~tre opérantes.

La forme et le langage des questions doivent provoquer cette objec

tivité,c'est à dir'e ne laisser la place à aucune ambigu!té et appeler des

réponses claires et précises.

Les questions doiven1;: ensuite rester dans le cadre défini par un

, certain nombre de contraintes, la principale étant de s'adresser à un domaine

mesurable.C'est pourquoi est à rejeter toute rubrique qui,si elle était

abordée,risquerait de bloquer le passage du questionnaire (le recensement

du bétail,par exemple;qui est une opération généralement considérée par les

populations co~e possédant un objectif essentiellement fiscal ou coercitif).

'(3) Le co~t d'une opération statistique constitue une contrainte malheureuse

. mais essentielle. .

(4) Ce v~llage représente malgré tout une certaine entité,ne serait-ee que
, "

p'ar son histoire,entité ayant souvent permis le regroupement en un pr'e-
. .

mier niveau administratif et que ne possèdent pas d'autres regroupe,ment~

de m~e nature tels que la communauté rurale.

(5) Notamment au cours d'une série de tests.
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D'autres conduiraient à un trop grand degré d'erreur et nécessiteJ;lt, en réa:,

lité,une enqu~te particulière;ce sont celles désirant recenser,au niveau

global du village,un certain nombre d'éléments tels que les composants démo

graphiques précis (nombre de personnes),le~ différents moyens .de produètion,

les superficies,etc•••

Une seconde cçmtrainte provient du degré d'approfondissement que

l'enq~te 'préte1d atteindre.Le questionnaire présenté ici se place à un degré

assez élevé et semble devoir constituer,en ce domaine,une limite supérieure.

Il a été considéré que le cdQt de l'o~ération était plus fonction

de l'accès au village que de son ,temps de passage.Mais il he semble pas que

le questionnaire puisse ttre beaucoup augmenté dans, le nombre de ses ques

t~ons car. ce temps de passage se heurte à une' limite supérieure au.~elà de

'laquelle <lette opérat1ofl devient pénible poUr les interlocuteurs et ne peut

plus ttrc menée·en une seule fois.

Son volume reste important car il est conçu pour ~tre u~ilisé,sur

l'ensemble du territoire national;il doit pouvoir prendrè en èonsidération

les situations particulières mais caractéristiques de certaines régions,ce

qui l ~ël.f!f"eote d'une lourdeur non i-légligeable.Dans la réalité, il est rare,
. .

voire excepti6~el,que chacune des rubriques ~oit,remplie pour un m@me

village.

La construction du Fichier suppose,tout d'abord,la transformation.
des formes interrogatives du Questionnaire en formes affirmatives permettant

de reporter les informÇl.tions selon un modèle normalisé (6).

Elle peut,ensuite,bénéficier de l'apport de documents étrangers

au questionnaire•.

Un premier lot de ces derniers est constitué par 'un certain nombre

de documents administratifs , plus particulièrement par le r~ensement de m~e

nature (7).r.a pris~ en considération de celui-ci est d'autant plus'indispensaiüe

(6) Ce qui accrott d"une certaine ma3=lÏère le c~t de l'enqu~te,don.tune

'partie est d'ailleurs récupérée par un accès plUS facile et plus rapide

aux il1f'ormations,mais conduit à un gain au niveau de la valeur de ces

inf'ormations-

(7) Exception faite du recensement administratif des animaux (de trait ou

bétail) qui ne saurait constituer m~me une évaluation en la matière.
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qu'il est la seule source régulière d'informations en la matière.L'associa

tion Fichier-Recensement statistique est préférable et souhaitable à tous

les niveaux .cIe co1).t du question:.'1aire se réduit alors pratiquement à son

temps de passage),mais elle reste ponctuelle dans le temps.Or,cette prise. .
en considération a aussi l'avan~age de ne pas exiger l'intervention d'une

équipe d' enqu~teur.s mais seulement la coopération des pouvoirs locaux,

coopération prenant la forme d'un simple envoi systématique du double de

ces documents à un service statistique de centralisationo

Un second lot,obéissant au mtme principe,pourrait @tre composé

de toute une série de documents déjà établis par les différentes sociétés,

publiques ou privées,d'encadrement ou d'intervention et surtout par les

·coopératives de toutes sortes.Il n'en devrait pas moinsttre utilisé avec

réserve du fait que chacun de ces documents ne couvre pas l'ensemble du

territoire national,.ce qui pose un problème d'équivalence entre eux,et que

certaines parties de ce territaire son1! couvertes de façon incomplète ou

nulle.

Les in.formations contenues dans ces derniers documents portent,

selon le cas,sur la dotation en .facteurs de production (matériel agricole,

animaux de trait, superficie consacrée à chacun~ des di.fférentes cultures,

semences,etc••• ),les commercialisations,la structure dém~graphique (so~vent

plus proche de la réalité que celle donnée par le recensementadministratif)~

etc.o.pouvant ttre considérées au niveau du village 0 Leur prise en compte

repose sur l'hypothèse que l'erreur qu'elles supportent est relativement

moins élevée à un tel niveau qu'à celui de ~a concessionoElles peuvent, l21l.9sifl

permettre de saisir le sens d'un certain nombre de variations par une ana

lyse,menée d'année en année.

Il serait,enfin,intéressant ~e constituer un' Fichier regroupant

les villages,par exemple au niveau de l'arrondissement,et qui ne nécessite

rait aucune intervention supplémentaire sur le terrain.

pour ttre opérant,ce dernier Fichier devrait ttre,en quelque

sorte,un récapitulatif des données chi.ffrées conten~es dans les précédents.

Il pourrait,de plus,relever tous les services et les administrations exis

tant à l'échelon de, ce secteur par un repérage systématique du nombre et de

la qualité de leur personne+ ainsi que des moyens techniques et des locaux

dont ils disposent;cette opération ne nécessiterait qu'un simple envoi d'une

fiche que l'instance administrative de chacun des arrondissements ou des
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sous-préfectures n'aurait qu'à 'remplir puis à retourner au ~e service sta

tistique de centralisation des données (8) •

. Pour @tre complet,ce Fichier aurait à considérer toute aggloméra

tion urbaine.qr,cornrné son nom l'indique,le Fichier-Village est particulière

ment adapté au milieu rural; aussi, il semble qu'il .faille utiliser un Fichier

spécial pour le lililieu urbain.

En e.ffet, il est tout ,d'abord impossible. de passer un seul ques

tionnaire qui soit valable pour l'ensemble de l'agglomération,ne serait-ee

que du .fait de la multiplicité d~s activités qui s'y déroul~t et du grand

nombre de chacune d'elles.

Il peut @trejensuite,intéressant' de considérer séparément chacun

des quàrtiers,qui seraient regroupés dans un second stade sur un seul Fichier

urbain,comme une entité en soi,d'autant plus qu'agit l'impossibilité relevée

ci-dessus.

'.

(8) Ces in.formations, tout comme certaines relevant du Questionnaire-Village,

peuvent ~tre recueillies au nive~u de chaque administration céntrale;

mais il semble qu'elles soient plus accessibles par l'opération proposée

ici.



QUESTIONNAIRE

VILlAGE

village Administratif

communauté Rural e·:

Arrondissement ou Sous-Préfecture

Departement

Région

QV

Différentes possibilités d'accès au Chef-lieu d'Arrondissement ou à la Sous

prefecture et distance par rapport à celui-ci ou celle-ci

Date

Enquêteur

"



.;,/ Vïllnge Gu. Bmu'g Regroupema~t principal des ooncessions
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HTvb

Nom du
quartier

1

Ethnies',

2

Activi té
principale

3

points
d'eal.'!

4

f--------------+------+--------__-+ --l



BI Hameaux groupes de concessions ou concessions isolées RTc i
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Nom Ethnies Activité Nombre Points Accès
prineJpale .concessions d'eau distance

1 2 3 4 5 6

.

.,

"

"

.'
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RELIGIONS RE

principales Religions et Sectes Religieuses représentées dans le Village et

pourcentage approximatif correspond~t" REsr

A/~eligion Musulmane REmu

1. Nombre de"Champs du Mercredi cultivés dans le village et

Secte correspondante :

2. Le Village possède-t-il une Mosquée du Vendredi ?

ou~' .....1--"--'/ non .....1 -'/
date de construction :

sinon, Mosquée du Vendredi la plus proche

BI Religion Chrétienne . REer

1. Qualité et Résidence du Ministre du Culte

2. Le Village possède-t-il un lieux de Culte Chrétien ?

oui ...../~-'/ non / /....._--'

nature

date de construction

. périodicité des Offices qui y sont célébrés :

sinon, Lieu de Culte Chrétien le plus proche :
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INFRASTRUCTURE - EQUIPEMENT lE

AI Ecol'e'!I IEsc
arabes 1 1

1. Ecoles Publiques 1 1 Privées coraniques 1 1

.1

catholiques 1 7

1 7
2. Ecoles Publiques - nature et et nombre des Classes

BI Poste Médical IEpm

1. Le Vi~lage est-il équipé d'un Poste Médical?

oui 1-1 1

nature

non L/__..JI

date d'installation

2. Sinon, Poste Médical. le plus proche

nature

3. Personnel de ce Poste,Médical - qualité du responsable

nombre ù'aides :

4. Dispensaire le plus proche possédant au moins un Infirmier, d'Etat

ou un Médecin de Brousse

5. Docteur en Médecine le plus proche

6. Maternité la plus proche:

7. Hëpital le plus pro~he :



33

c/ Postes et Télécommunications IEtc

1. Le Village est-il équipé d'un Bureau de Poste ?

oui 1· / non 4-/ ...J/

date d'installation

nombre d'employés :,

sinon, Bureau de Pc.!!te le plus proche

2. Le Vill~gc est~il ~quip6 du Téléphone ?

oui I-I_-J/ nonl-I_-J/
date d'installation:

nombre d'abonnés' :

sinon, Poste Téléphonique le pl:us proche

3. Postes Emetteurs et/ou Récepteurs

D/ Administrations représent~es dans le Village

nom:

IEad

nombre dtemployés

..
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El Marchés IEnta

Existe-t-il un Marché au Village?

oui ! f non ! f

Emplacement Couvert non périodicité Jourscouvert ,
1 2 3 4 , 5, ,, ,, !,. ,.

! ,
Autres Marchés les plus proches

6

,.

Jours
!

5

Périodicité
, lInon

. , Lieu i .Dis~ance . ;Couvert 'Couvert

'1 2 1 3' 4
------------~----------:---=---:-----'----;'----------:------:-, , ,
! ! ! ,
-------------:--------~----.....-----:--------:----, ,., '! !

! ,! !

, "
, " !

" F/ Electricité IEel

1. Le Village est-il équipé de l'Klectricité ?

2.,Eèlairnge public

3. Certains pnrticuliers .sont-ils équipés d'un
groupe électrogène ?

oui ! f non ! f
date d'installation

oui ! f non ! j

!oui ! f non 1

GI Canalisntions d'Eau - Forage IEef

1. Le Village est-il équipé d'un forage? oui L-/_....If non L-!_....If
date d'installation

2. Le Village est-il équipé de canalisations d'eau? oui L./__...J! non L../_-...Jf
date d'installation

3. par quel fornge sont-elles .alimentées ?

4. Nombre de fontaines publiques :

5a Nombre d'1\.breuvoirs pour les 1\.nimaux
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INSTANCES AGRICOLES lA

AI SO.DE. V,A, IAso

1. Le Village se situe-i;-il dans un Secteur encadré par la SODEVA ?

2. Siège de ce Secteur

oui / /L-__-4 non L-/---:--..J!

3. Personnel de la SODEVA attaché à ce Secteur...qualification et

nombre:

4. Bâtiment s

5. Matériel :

6. Véhiculés :

7. paysans de Référence du Village:

8. paysans Appuis, Traction Bovine, du Village

9. paysans Appuis, Thème Léger, du Village.

!Aon

1. Le Village se situe-t-il dans un Secteur d'intervention de
l'ONeAD '(



'.

C1/ Autre Organisme Agricole

1. Nom

"

2. Siège local :

3. Activités principales

4. Date d'installation

IAoa oui / />-----'
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non L./_....J/

5. Personnel -qualification et nombre

.'

6. Batiments

7. Matériel :'

8. Nombre de concessions duVillege.travaillant'en relation avec cet.,
organisme

c2l' Autre Organisme Agricole IAoa

1. Nom:·

2. Siège local :

3. Activités Principales

4. Date d'installation:

5. Personnel - qualiEication et nombre

6. B~timents

7. Matériel :

oui. _1_: 7 non 1.,(---,---,7

8. Nombre de concessions du Village travaillant en relation avec cet
organisme :



, ,

Cy' Autre", Organisme Agricole IAoa

1. Nom:

2. Siège local. ,: .

3. Activités prinicpales

4. Date d'installation

oui / /
'----'
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non' ,-1 ...11

5. Personnel

6. Emtiments

7. Hatériel

qualification et nombre

8. Nombre'de Concessions du Village travaillant en relation avec cet
organisme :

DI Coopérative de Production ,IAcp

,1. Les pay~ans du Village sont-ils regroupés dans une Coopérative de
Production ?

.. oui ~/_-,I

nature

n.on / /~__...J

date de création :

sinon1 Coopérative de Production à laquelle
ils s'adressent

nature

2. Nombre total d'adhérents :

.3. Nombre d'ahérents du Village

4. Nombre de membres du Conseil d'Administration

5. Nombre de membres dù Village siégeant au Conseil d'Administration

6. B~timel1ts :

7. Matériel:
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El Coopérative de Consommation IAcc

1. Existe-t-il une Coopérative de Consommation au Village ?

oui .~/"""'-....J/ non / /~__....J

date de c~éation

sinon, Coopérative de Consommation à laquelle
s'adressent les villageois

2. B~timents :

3" }1atériel :

F11 Autre Coopérative ou Association Agricole IAac

1. Certains paysans du Village sont-ils adhérents à une autre
Coopérative ou Association Agricole ?

- .

oui 1 14-._---'

nom:

siège

date de création

2. Activités Principales:

3. Nombre total d'adhérents:

4. Nombre d'adhérents'du Village

non ....../_...../

5. Nombre de membres d~ Conseil. d'A·iministrat{on

6. Nombre de membres du Village siègeant au C.onse:L1 d'Administration :'

7. Batiments

8. Matériel :
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F~ Autre Coopérative ou Association Agricole IAac

1. Certains paysans du Village sont-ils adhérents d'une autre
Coopérative ou Association Agricole ?

oui 1 7 non / 7
nom :

siège

date de création

2. Activités Principales

3. Nombre total d'adhérents

4. Nombre d'adhérents du Village \

5. Nombre de membres du Conseil d'A dminis trat ion

6. Nombre de membres ,du' Villagè siègeant au Cons~il d'Administration

7. B~timents

8. Matériel
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ACTIVITES ECONOMIQUES AE

AI Agriculture AEag

h ,principaux types de 301s - nom français et· nom vernaculaire

2. Principales Cultures pratiquées

3. Cycle de Rotation

. '

4. Certains paysans ont-ils employé des Travailleurs Agricoles à,
la ~che, étrangers au Village, pendant, la saison agricole?

'.

oui / /L...__~

nom vernaculaire

origine :

opérations culturales

période de leur présence dans le Village

non L-/ /

5. Certains paysans ont-ils employé des Travailleurs Agricoles ,

S'aisonniers, étrangers au Village, pendant la saison agricole ?

'.

oui / /L-__-'

nom vernaculaire

origine

opérations culturales :

"

non / /L-__-'

période de leur présence dans le Village



~ 41

6. L'Activité Agricole donne-t-elle lieu à une B~igration Temporaire

de la totalité ou d'une partie de la population du Village?

raison

saison

durée:

lieu:

oui &-/_-1/ non L-/_-I/

7. L'Activité Agricole donne-t-elle lieu à une l rrunigration Temporaire

de personnes étrangères au Village sur ses terres ?

r~ison

saison

durée :

origine

oUi/ -·7 non 1.../_-1/

8. Certains champs, cultivés par les paysans du Village, sont-ils·

. situés au-delà' de la Frontière?

oui L.L_-J!

cultures qui y sont pratiquées

accès :

non 1...1_-1/ .
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BI Eleva~e AEel

1. Existe-t-il une Réserve Foncière consacrée au p~turage et se
situant à l'intérieur ou à la limite des terres du Vil~age ?

Réserve Sylvo-pastorale

oui / /
oui 1 /

non s...1_..../
non / /

. /-.

Le Bétail reievant "des Villages environnants' utilise...a.l':.cethe"L~~:;'erve"?

LOCalisation :

non "-/_..../oui ,,-1_..../
2. Les terres du Village sont-elles traversées par des Voies de

Parcours?

désignation de ces parcours :.

3. L'Elevage donne-t-il lieu à une Migration Temporaire du
bétail villageois vers des p~turages situés dans une autre
région ?

oui / / non / /

destulation :

période

Du bétail étranger vient-il s'instaJ.ler sur les terres du
village '?

oui / / non 1 /
orïgine :

période -:

non ,,-1_-,/oui "-/_..J/

4. Certains éleveurs du Village adhèrent-ils à une Coopérative
d'Elevage ? "

nom :

siège:

date ~e création

nombre total d'adhérents

nombre d'adhérents du Village:

nombre de membres du Conseil d'Adniinisuation :'

nombre de JI1embres du Village siégeant au Conseil d'Administration
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C/P~he AEpe

1. Certains habitants du Village pratiquent-ils la P~he ?

Eluviale 1 !
cetière l '/

lieux de p~che

oui L-I_......! non L-I_......!

2. La P~he donne-t-elle lieu à une Migration Temporaire des

P~heurs du Village 7

deatination

période

, . oui L-I_.....! non L.,I_.....!

Des P~heurs étranger viennent-ils s'installer dans ou auprès

destination

cette commercialisation se Eait-elle par les p@Cheurs ?

sinon, par qui se Eait-elle ? '

4., Certains P~cheurs du Village sont-ils regroupés en une Association '

ou'une Coopérative? oui lInon 1 !

nom :

nature

date de ~réation :

nombre total d'adhérents

, nombre dt adhérents du Village

nombre de membres du Conseil d'Administration

nombre de membres du Village siégeant au Conseil d'Administration:
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5. Certains P&heurs du Village sont-ils en association avec une Société '1

oui / /'-__-J non 1 .7
nom ,de la Société

siège:

activités de la'Société

nature de l'association

DIActivités liées à la for~t AEfo

non / /
'----'oui ~/--.--,7

;:;dste-t-il une Réserve Foncière consacrée àla For@t ou à
l' Exp loitation du Bois et se situant à l t intérieur ou à la limite
des terres du Village ?

. 1 •

localisation :

For'Ê!t Classée oui j' /
'----' non ~j-,.--,7

2. Cette Réserve fournit-elle aux villageois le Bois de Construction
et de Menuiserie ?

3. Cette Réserve fournit-elle aux villageois du Charbon de Bois '1



Boutiquiers en Alimentation

Gross istes, ~..c;rossistea
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El Comnerce AEco

1. Commerçants établis dans le Village

Séné- : Mauri-, autres, Libano- :.
galais ! taniens iAfricainsj Syriens!

! !!, "
! !!

---------_.....:.._------------;------..!------.------:'!-----,

! !
!

Autres Boutiquiers

Ambulants

Boulangers

Bouchers

Restaurateurs

! Tran;sporteurs,
...L

!.

!,
!.

! !
!. !
! !
! !
! !
, !
! !
! !
! !
! !
! !
!

!.
!
!

2. Commerçants étrangers au Village mais y venant faire leur commerce

FI Artisanat

Artisans"établis dans le Village:

Menuisiers :

Forgerons

Maçons:

Mécaniciens
Voitures

Mécaniciens •
Cycles •

Ebénistes :

Bijoutiers :

Tailleurs:

Sculpteurs :

Cordonniers :

Tisserands :
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GI Qonunercialisation d'Il Bétail AEbe

1. Marchands de Bétail habitant le Village

2. Marchands de Bétail étrangers au Village mais y venant· vendre

ou acheter :

3.. Bergers du Village :

HI Entrepri,ses AEen

Nom de
l •Entreprise

1

. Activité(s)

2

Nombre de
1 salariés
!
! 3 .

... ,
d t •Date Ins-,

tallation .

4

1 !
I: .;---. ---;'!.'-- --.. _

1 !
1 !
:---------------~-------~--------:------1 !
! !,-------------,..----------.--------;--------1 t
! !:--------------:------------;-.....:------1:-----.,.----! !

1 !!
!--------------~:------:-------..;-!--------;.------!
! !!

Il Autres Activités AEaa

'. Autres Activités Economiques pratiquées par les villageois 
nature,. période ct lieu :
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MIGRATIONS MI

Migrations d'habitants du Village depuis les trois dernières années.

1. Emigrations MIem

Nombre de disparitions définitives de concessions

2. Immigrations MIim

Nombre d'installations de nouvelles concessions



Code de
la question

OBSERVATIONS



QUESTIONï~IR~ VILLAGE

(Instructions)

Le paSsage de ce Questionnaire se fait en Une seule fois auprès

d'un groupe restreint d'interlocuteurs villageois.

Ces interlocuteurs doivent ~tre le chef de village et les chefs ou

représentants de lignage ou encore de quartier et de hameau.,

Demander aussi de bien vouloir assister à la réunion à un respon

sable de chaque coopérative ou de chaque association ainsi qu'à un représen

tant local de chaque administration et société "d'encadrement ou d'intervention.

Dans ce Questionnaire, le vocable "Village" désigne non seulement

le village qui donne son nom à l'ensemble mais aussi· les concessions isolées

ou regroupées en hameaux qui dépendent de ce village sur le plan administra

tif.

Une attention particulière doit donc conduire à ce que ces conces

sions et ces hameaux soient considérés à chacune des questions ou des

rubriques, à l'exception du chapitre "Habitat" où est faite une différen

ciation.

D'une manière générale, aucune réponse ne doit ttre laissée en

blanc ; selon le cas,. inscrire le signe "/", le mot "non" ou "aucun" ou

encore le chiffre zéro.

Evaluer les distances en kilomètres (en centaines de mètres pour '

celles inférieures à un kilomètre).

No~er les dates en années civiles (préciser le mois pour celles con

cernant l'année en cours et l'année précédente).

Enfin porter sur la feuille ·Observations" toute précision ou' in

formation jugée intéressante mais ne dépassant pas le cadre défini par

la question qui lui correspond.

QUESTIONNAIRE VILlAGE QV

• Nom sous :lequel sont regroupées les concessions sur le plan

administratif.

• Si le Village ne fait pas partie d'une Oommunauté Rurale, porter

le signe "/".

• Suivant le cas, rayer ·le mot "Arrondissement" ou le mot "Sous

préfecture".
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• Noter la nature des différentes voies d'accès au Chef-lieu

d'Arrondissement .ou à la Sous-Préfecture à partir du Village

route bitumée

piste automobile, simple piste ou pare-feu, de prati

cabilité permanente ou saisonnière

voie maritime, voie fluviale, bac, etc •••

Préciser la longueur de chacune d'elles.

HABITAT HT

A/ Village ou Bourg HTvb

1. Nom du quartier tel qu'il est désigné par les villageois eux

ées ; éventuellement, nom du lignage d'origine ou dont les membres sont

majoritaires.

Dans le cas où le Vil1.age n'est pas divisé en quartiers, repro

duire le nom de ce Village mais remplir les rubriques suivantes.

Les Concessions isolées et les Hameaux seront à considérés à

. la rubrique suivante; si le Village ne comporte pas une agglomération

centre mais se co~pose d'une série de hameaux et de concessions isolées,

passer à la rubrique HThi après avoir porté sur la présente la mention

"voir Hameaux", sans acco.rder une place particuli~re au hameau dont le

Village porte le nom.

2. Ethnies représentées dans le quartier.

Si le nombre de ces ethnies est supérieur à trois, ajouter la

Jl1ention "diverses".

3. Activité pouvant caractériser le quartier: quartier de p'ê-

cheurs, de certains artisans, quartier commercial, etc ••••

4. Nature et nombre de points d'eau se trouvant à l'intérieur

du quartier ou à sa proxirnité quand ils se situent à l' èxtérieur du Vil

lage : pui~s, forage, fontaine publique, abreuvoir, cours d'eau, etc •••

préciser le nom du cours d'eau.

Dans le cas où le quartier ne comporte pas de point d'eau mais

où ses habitants se fournissent dans un autre quartier, porter le signe

"/". Si tous les villageois se fournissent au m'ême point d'eau, porter la

mention "puits -(ou fontaine, etc ••• ) villageois".
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B/ Hameaux HThi

Cette rubrique concerne non seulement les Hameaux mais aussi toute

Concession Isolée non comprise précédermnent dans le village ou dans un' de

ces hameaux et dépendant, tout comme ces derniers, du Village sur le plan

administratif.

1. Nom du Hameau ou de la Concession tel qu'il (elle) est désigné(e) .

par les villageois eux-m~mes.

Inscrire le nom du chef de concession si la Concession ne porte pas

un nom spécifique.

2. Voir HTvb2.

3. Voir HTvb3.

Accorder une attention particulière à l'Elevage et à la P~che.

4. Nombre de concessions regroupées sous le nom du Hameau.

5•.Voir HTvb4.

Porter le signe "/" si le Hamea'l-l ou la Concession ne dispose

pas de point d'eau.

6. Accès et Distance par rapport au village (HTvb) : préciser la

nature des voi~s d'accès et leur longueur.

Dans le cas où le Village ne comporte pas une agglomération-eentre,

considérer le lieu où habite le Chef de Village.

RELIGION RE

Inscrire le nom des Religions, en précisant la Secte, ayant des

fidèles dans le Villag~.par ordre d'importance numérique de ces der.niers.

En milieu Musulman, noter s'il existe une inî.norité Chrétienne

en milieu Chrétien, noter s'il ,existe une minorité Musulmane.

Eventuellement, enregistrer si certaines personnes sont déclarées

Animistes, c'est à dire non converties à la Religion Musulmane ou à la

Religion Chrétienne.



AI Religion Musulmane REmu
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.0

1. Secte Religieuse du (des) Marabou(s) pour les(s) quel(s) "oest

cultivé"un "Champ du Mercredi".

Préciser le nombre de ces "Champs" en accordant une ligne

à chaque Secte Religieuse.

2. Mosquée où a lieu la Prière du Vendredi et non pas simple lieu

de prière. Porter le signe "x" dans la case correspondante.

Année d'achèvement de la Mosquée. Eventuellement, ajouter la men

tion "en construction", mais placer le signe "x" dans le cadre linon" '"

Dans le cas où le Village ne possède pas de Mosquée du Vendrèdi,

noter le lieu où se trouve la Mosquée du Vendredi la plus proche.

BI Religion Chrétienne REer

1. Préciser, éventuellement, si le Ministre du Culte habite une·

communauté Religieuse en inscrivant la nature et le nom de cette dernière.

2. Lieu où sontO prériodiquement célébrés les Offices Religieux.

Porter le signe "x" dans la case correspondante.

Si un tel lieu n'est plus utilisé (ou est en construction), ajou

ter la mention "désaffecté(e)" (ou "en construction") sous la rubrique "na

ture" et plaèer le signe "x" "dans la case Ihon".

Nom de ce li~ de Culte tel qu'il est qualifié par les villageois

eux-m~es.

préciser s'il est en matériaux durables (ciment, fer, tele, etc ••• )

ou locaux (bois, paille, etc ••• ) r couvert ou non-eouvert.

Année d'achèvement du Lieu de Culte. Eventuellement, porter la

mention "en construction".

Jour de la semaine, nombre de fois par mois, ou encore ~tes reli

gieuses (bap~mes, mariages, enterremer!ts, ~tes liturgiques), à l'occasion

desque~o un Office est célébré •
•,0
0.°

. Dans le cas où le Village ne possède pas un tel lieu de culte,

noter le lieu où se trouve le Lieu de Culte Chrétien le plus proche en

précisant sa nature.
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INFRASTRUCTURE - FgUIPEMENT lE

AI Ecoles l Esc

1. Noter le nombre d'Ecoles dans chaque case correspondante. Si

ce nombre est nul, inscrire le chiffre zéro. Si ce nombre est inconnu mais

non nul, porter le signe "XII.

Différencier "Ecole" et "Classe" : considérer cormne "Ecole" tou

te unité en la matière dépendant d'une m~é direction, pouvant, par consé

quent, réunir plusieurs "Classes".

Prendre aussi en considération toute autre Ecole Privée.

2. Ce point ne concerne que les écoles gérées' directement par

le Ministère Sénégalais de d'Education Nationale.

Une classe est représentée par les élèves regroupés autour d'un .

instituteur et ne recoupe pas nécessairement un cour~ ôu un niveau; c'est

précisément la nature de la classe qui est qualifiée par le cours ou le

niveau.

BI Poste Médical IEpm

1. Eventuel:tement. ajouter la mention "Privé".

Dans le cas où le poste médical ne fonctionne plus (ou est en

_,,_,- éonstruction), placer le signe "x" dans ia ca$e "non" et porter la men

tion" déaJlffécté!' ou "en constructionll sous la rubrique "nature".

2. Nom du Poste Médical le plus proche dans le cas OÙ le Villa

ge ne possède pas le sien propre.

Procéder de la m@me manière qu'au point précédent. '

3. Poste Médical du Village ou Poste Médiqal le plus proche, sui

suivant le cas.

Préciser si le responsable de ce poste médical est un "Médecin

de Brousse", un "Infirmier d'Etat", un "Infirmier de' Brousse" ou un sim

ple "Agent Sanitaire".

4. Nom de la localité où se trouve un poste médical possédant

Un "Infirmier d'Etat" ou un "Médecin de Brousse".

Dans le cas où le poste médical décrit en 1. ou en 2. possède

cet infirmier ou ce médecin, inscrire le nom du Village ou de la locali

té, suivant le cas.
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5. Nom'de la localité la plus proche possédant une Maternité.

Porter éventuellement la mention "Privée".

6. Nom de la localité la plus proche où est établi un "Docteur en '

Médecine".

7. Nom de la localité la plus proche possédant un Hepital.

Ajouter éventuellement la mention "privé" .

C. Postes et Tél~communications IEtc

1. Une simple cabine téléphonique publique ne doit pas ~tre ici

considérée comme bureau de poste.

2. Date de l'installation du premier. appareil téléphonique privé

ou public•.

Dans le cas où le,Village possède une Cabine Publique, ajouter la

mention "Cabine Publiquell •

Préciser si le poste téléphonique le plus proche appartient à

une personne privée, une administration ou s'il est une cabine publique.

3. Nombre de Postes Emetteurs et/ou Récepteurs existant dans le
,

village, hameaux et concessions isolées compris o

Préciser s'il sagit d'un poste émetteur, d'un poste récepteur ou

d'Un poste ,émetteur-récepteur.

'. Noter le nom de l'administration ou de la société publique ou

privée à laquelle appartient le poste.

'DI Administriiltions lEad

Administrations représentées dans le Village par un bureau ou sim-
.' -

plement par un ag~t y exerçant ses .t'onctions, à l' excl~ion des Ecoles

Publiques, du Poste Médical et du Bureau de Poste déjà décrits précédemment
. c:. ' •

ainsi que des entreprises et services publi~s d'encadrement en matière

agricole qui seront pris en considération au chapitre "Instances Agricoles" ..
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Marché du Village :
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., 1. Nom du Quartier dans lequel se situe le Marché•

: ",

. Dans le cas où le Village ne comporte pas de quartiers' ou bien

où le marché ne se situe pas dans un de ces quartiers, porter éventuellement

et selon le cas, la mention "au centre du Village", "à la limite du Village",

etc•••

2. et 3. Selon que le Marché est couvert ou non, placer le signe

"XII dans la colonne correspondante.

Le marché sera considéré comme couvert s'il' e!j3t construit et cou

vert en matériaux durables (ciment, tale. etc••• ).

4. ,Nombre de .fois par semaine ou par mois que se tient le Marché.

5. Jours correspondants pendantlesquelsee tient le Marché.

Autres Ma:rchés les plus proches

Remplir cette rubrique quelle que soit l'existence ou la non~

existence d'un marché au Village. Prendre en considération les trois loca

lités les plus proches possédant un marché.

1. Nom de chacune de ces localités.

2. Distance, entre ces localités et le Village.

3. et.4. Voir 2. et 3. ci-dessus.

5. Voir 4. ci-dessus.

6. Voir 5. Ci-dessus.

FI Eleetricité IEel

1. Equipement en électricité d'un lieu public ou privé.

2. Eclairage d'une rue, d'une place, etc•••

3. Ne considérer ici que les personnes privées.•
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GI Canalisations d'Eau - Forage IEef

1. Forage se trouvant sur les terres du Vi llage.

Considérer la date de mise en fonctionnement.

Eventuellement, ajouter la mention "en construction" ou' "hors

service", mais placer le signe "x" dans la case "non".

2. ~mes instructions qu'en 1.

3. Nom de la localité où se trouve le .fèrage alimentant les cana

lisations du Village ; éventuellement, nom du Village lui-m~me.

4. Prendre aussi en considération les fontaines publiques se si

tuant éventuellement dans les hameaux du Village.

5. Abreuvoirs pour animaux dans ou hors agglomération mais sur

les terres du Village ; prendre aussi en considération tout abreuvoir

situé à la limite de ces terres et utilisé par le bétail du Village.

INSTANCES AGRICOLES rA

AI SO.DE.V.A. ,rAso

1. Le Seçteur est ici un regroupement de villages auquel est at

taché un Vulgarisateur, ou Encadreur (quelques fois plusieurs) de la SODEVA.

, Le Village peut faire partie d'un tel Secteur sans pour autant que

que ses propres paysans soient directement encadrés par la SODEVA.

2. Nom de la localité siège de ce Secteur,.c'est à dire de la

local:Lté donnant son nom au secteur ou éventuellement où réside(nt) le(s)

Encadreur(s).

3. Différencier "Encadreur de Semences Ordinaires" de "Encadreur

de Semences Sélectionnées".

préciser le nombre de chacun d'eux.

4. Nature et ~latériaux des ~timents dont dispose la SODEVA à

ce secteur."

Dans le cas où la SODEVA n'y possède aucun b~timent propre, por

ter le signe "/".

5. Matériel lourd~ et de démonstration.

Porter éventuellement le signe "/".
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6. Véhicule(s),cycle(s) compris, avec le(s~que~(s) se déplqcent.les

encadreurs ; si le véhicule appartient à l'encadreur et non à la SODEVA, ajou

ter la mention "privé".

Porter éventuellement le .signe "/".

7. Paysans de "Référence" habitant le village, les hameaux et les

concessions isolées.

S'il n'existe aucun de ces Paysans, inscrire le chiffre zéro.

8. M~mes instructions qu'en 7., mais en ce qui concerne les "pay..,.

sans Appuis, Traction Bovine".

9. M@mes instructions qu'en 7., mais en ce qui concerne les "pay

sans Appuis, Thème Leger" ~ ,

IAon

1. Le Secteur est ici un regroupement de villages autour d'un

"Secco" ONCAD.

2. Localité où se trouve ce Secco.

3. Nature et Matériaux des b~timents, Secco compris, dont dispose

l'ONCAD à ce secteur.

4. 'Matériel lourd, de tri et de pesage.

5. Nature des produits vendus à l'ONCAD par les villageois.

porter éventuellem,ent le signe "/". Les villageois peuvent ne

pas avoir vendu de produits à l'ONCAD bien que le Village fasse partie

d'un Secteur ONCAD.'

c/ Autre Organisme Agricole IAoa

1. Sociétés Privées ou Publiques d'inter.vention ou d'encadrement

direct Q.ont l'action en matière 'agricole s'étend sur la totalité ou une

partie des paysans du Village.

Accorder une rubr.ique à chacune d'elles.

2., Nom de la localité où se trouve:le siège local de la Société.
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3. Activités principales de la Société dans le Village : çonuner

d.alisation, ,encadrement, f'ourni ture de matériel, etc.....

Préciser les produits concernés par cette intervention.

4. Date du début de l'intervention de la Société auprès des paysans

du Village.

5. Personnel de la Société intervenant au niveau'du Village.

Préciser la qualité de ce Personnel et le nombre correspondant.

6. Nature et Matériaux des b~timents dont dispose la Société dans

le Village.

7. Matériel lourd, de démonstration, de tri, de pesage et de pro

duction dont dispose la Société dans le Village.

8. Nombre de Doncessions du Villagebénéf'iciant de l'aide, des f'our

nitures ou de l'encadrement de la Société ou encore lui vendant ses produits.

D/ Coopérative de Production IAcp

1. Coopérative de Production ayant son siège au Village~

Préciser s'il s'agit d'une coopérative Arachidiêre, Céréaliêre,

Maratchère, etc .•••. Les coopératives d'Elevage et de P~che seront prises

en considération dans le chapitre "Activités Economiques".

Si le Village ne possède pas une Coopérative de Production, noter'

la localité où se trouve la Coopérative de Production à laquelle s'adressent

les villageois .. Eventuellement PC?rter 16 signe "/".

2. Nombre total d'adhérents à la coopérative considérée en 1.,

qu'ils soient du Village ou d'un autre village.

Une personne sera considérée conune adhérente à une coopérative

si elle' détient une part Sociale de cette coopérative.. '

3. Nombre de personnes résidant au Village adhérentes à cette coo-
•

pérative.

4. Nombre de coopérateurs titulaires du Conseil d'Administration

de la Coopérative, quelque soit leur. lieu de résidence"

5. Nombre de ces membres titulaires du Conseil d'Administration

habitant le Village.

Inscrire éventuell.ement le chif'f're zéro"
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6. Nature et Matériaux des b~timents possédés par la Coopérati-

ve.

Préciser si l'Entrep8t éventuel est couvert ou non.

7. Matériel lourd, de tri, de pesage ou de production possédé par

lël. Coopérative.

~ Coopérative de Consommation !Acc

1. Dans le cas où une Coopérative de Consommation n'existe pas

au Village, noter la localité où se trouve la plus proche ou celle à la

quelle s'adressent les villageois.

2. préCiser les Matériaux de Construction du Magasin de Vente.

3. Préciser la nature des Appareils de Pesage.

FI Autre Coopérative ou Association Agricole !Aac

1. Coopérative agric~le non mentionnée en IAcp (à l'exclusion

d'une coopérative ou associatio~ d'éleveurs ou de P~heurs) ou association

quelconque de producteurs d'un produit agr1cole particulier 'à laquelle sont

adhérents certains paysans du Village.

Accorder une rubrique par Coopérative ou Association.

Noter, son nom o.f.ficiel, éventuellement vernaculaire pour une

association.

2. Nature des Àctivités (vente, achat, production, travaux collec

ti.fs, etc ••• ) et les Produits concernés par chacune de ces activités.

3. Nombre total d'adhérents à cette"Coopérative ou à cette Asso

ciation, quelque soit leur lieu de résidence.

Dans le cas d'une Coopérative, une personne sera considérée comme

adhérente si elle détient une part Sociale de cette coopérative.

4. M@mes instructions qu'en 3. Mais pour les adhérents habitant· .

le Village.

5. Nombre d'acUiérents titulaires du Conseil d'Administration de la

Coopérative ou de l'Association, quelque soit leur lieu de résidence.

Dans le cas d'une Association ne possédant pas de conseil d'admi-:

nistration ou d'organe de directi?n, porter la mention "pas de conseil".



6. ~mes instruçtions qu'en 5. mais pour les membres habitant le

Village.

Inscrire éventuellement le chiEfre zéro.

7. Nature et Matériaux des b~timents possédés par .la Coopérative

ou l'Association.

8. Matériel lourd, de production, de tri, de pesag~, ou tout autre

matériel possédé en conunun par la Coopérative ou l'Association.

ACTIVITES OOONOMIQUES AE

AI Agriculture AEag

1. Principaux types de sols des terres du Village.

Placer le nom vernaculaire entre parenthèses.

2. Préci~er les variétés de chaque plante.

3. Cultures successives sur une m'@me parcelle.·

4. Travailleurs agricoles étrangers au Village percevant une

rémunération en nature ou en argent.

Noter l'origine géographique (Région du Sénégal ou Pays Etranger)

de ces travailleurs. Porter éventuellement la mention "origines diverses".

Détailler les opérations cülturales auxquelles ils":sont employés.

Préciser les mois pendant lesquels ces travailleurs agricoles sont

présents dans le Village, ~me en dehors de toute activité agricole.

5. M@mes instructions qu'en 4. mais pour les travailleurs agricoles

saisonniers.

6. Déplacement temporaire (inEérieur à une ~) eccasionné par

l'exercice d'une activité agricole (à l'exclusion de la P~che ou de l'Ele

Vage).

Sous la rubrique "raison" préciser le typ e de culture ou l' opé

ration cUlturale.

Sous la rubrique "saison" préciser éventuellement les mois pen- .

dant lesquels a lieu ce déplacement.
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Donner la durée mOyenne en nombre de mois.

Noter éventuellement 'le pays Etranger ve~s lequel a lieu cette

migration temporaire (à dissocier de 8. qui n'engendre pas nécessairement

une telle migration temporaire).

7. ~mes· instructions qu'en 6. mais en ce qui concerne l'irnrriigra...

tion temporaire de personnes étrangères au Village.

Noter l'origine géographique de ces personnes et éventuellement

le pays Etranger.

8. Cultures pratiquées dans un Pays Etranger limitrophe mais ne

donnant pas nécessairement lieu à une ·migration.

Préciser les variétés de chaque plante.

Noter la nature des voies d'accès à ces lieux de cultures :.:

route bitumée

piste automobile, simple piste ou pare-I€u,de praticabili

té permanente ou saisonnière.

voie maritime, voie Eluviale, bac, etc

BI Elevage AEel

•••

1. Espace réservé par l'administration ou par les villageois.au

p~turage du bétail.

Localiser cette espace en le situant par rapport au Village et

éver>:tuellement par rapport à une autre lceaJ,ité t un cÇ)urs d'eau, ·une c6te,

une route ou une piste.

Porter la'mention "oui ll ou la mention linon" selon que' le bétail

relevant dès villages voisins utilise ou non ce p~turage.

2. Voies de parco~s régulières réservées aussi bien au bétail

étranger qu'au bétail du Village et des environs.

Localiser ces voies de parcours en les situant par rapport au .
~.

Village et éventuellement par rapport à une autre.localité, un cours d' eau,

une cete, une route ou une piste.

3. Noter la(ies~'région(s) vers la(es)quelle(s) migre le bétail;

préciser éventue.llement le département, sinon l'arrondissement; ou le Eora-

ge~
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Préciser aussi les mois pendant lesquels se fait cette migration

(du départ du Village au retour dans ce dernier) 0

Noter la(les) région(s) dont est originaire le bétail étranger

au Village; préciser éventuellement le département ou l'arrondissement.

Préciser aussi les mois pendant lesquels un tel bétail séjourne

sur les terres du Village.

Considérer le cas où. ce bétail est en migration vers une autre

région mais en ajoutant la mention "de passage".

4. Nom de la coopérative d'Elevage à laquelle sont adhérents

certains éleveurs du'Villageo

Localité où. se trouve le siège officiel de cett~ éoopérative o

Date à laquelle a été créée cette m~me coopér~tive.

Nombre total d'adhérents à, la' coopérative, qu'ils soient du Vilia

ge ou d'un autre village. Un éleveur sera considéré comme adhérent s'il

détient une Part Sociale de la coopérativeo

Nombre d'éleveurs du Village adhérents à cette coopérative.

Nombre de coopérateurs membres titulaires du Conseil d'Adminis

tration de la Coopérative, quelque soit lev.r lieu de résidence.

Nombre de ces membres titulaires du' Conseil d'Administration

habitant le Vil::'8.Ge~. Inscrire le .chiffre z~ro '':v~ntL].eJ~/·:'~:J.t1

cl P~he AEpe

1. Placer le signe 'IIX" dans le carré "fluviale" ou dans le carré

"c-etière" ou encore éventuellement dans les deuxo

Localiser les lieux de p@che, par rapport au Village et par rap

port à'd'autrés localités; préciser le nom de la cete, du cours d'eau: etc~~.~.
2. Noter l'arrondissement ou lé départ~ment, la localité, la cete~

le cours d'eau,etc••• vers lequel se produit une migration de certains

ptcheurs du Village.

Préciser les mois de l'année pendant lesquels cette migration

s'effectue (dU départ du Village au retour dans ce dernier).

Distinguer éventuellement les différents mouvements migratoires

des p@Cheurs au cours de la ~e année.
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3. Noter le nom de la(des) localité(s) où sont commercialisés

les produits de la pêche et .s'il le sont sur un marché ou bien auprès

d'une entreprise ou de commerçants.

. Porter la mention "oui ll ou la mention "non" selon que ce sont

ou non les pêcheurs eux-m~es qui exportent du Village leurs produits.

Dans le cas où la r~ponse est linon", préciser si ce sont d'au

tres villageois, des commerçants, une' èntreprise ou une société, ou en

core de simples particuliers étrangers au Village qui exportent ces

produits.

4. Coop6rat~ve ou simple AssociatiQn der p~cheurs pour· là 'produc

tion, l'acquisition de matériel, la commercialisation des produits, etc.~.

Nom de la a:oopérative ou cie l'Association

nom par lequel est désignée localement, l'Association.

éventuellement

Date à laquelle a été créée cette coopérative ou cette associa-

tion.'

Nombre total d'adhérents à la coopérative ou à l'association,
que,lque soit leur lieu de résidence. Dans le cas d'une Coopérative, un

p~heur sera considéré comme adhérent s'il détient une Part Sociale de

cette coopérative.

Nombre de p~cheurs du Village adhérents à la Coopérative ou à

l'Association.

Nombre d'adhérents titulaires du Conseil d'Administration de

la Coopérative ou de l'Association, quelque soit leur lieu de résidence

d'abord, habitant le Yïllage ensuite. Dans le cas d'une Association ne

possédant pas de conseil d'administration ou d'organe de direction, por

ter la mention "pas de conseil ll
•

5. Association entre dês pêcheurs du Village et une Société

concernant la Eourniture de matériel,' l'accord de crédits ou de Eacili

tés de Einancement, l'organisation ou l'achat de la production, etc•••

(à préciser sous la rubrique "na'~e de l'association).

Nom de la Société avec laquelle les pêcheurs ont certains

. liens.

siège, éventuellement local, de cette m~e société auquel

s'adressent les pêcheurs.

Nature des activités de la Société

condi~~onnement, etc•••

commercialisation, pêche,
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Dj Activités liées à la For~t. AEfo

1. Espace réserv6 par l'administration ou par les villageois à la

Fortt ou à l'Exploitation du Bois.

Localiser cet espace en le situant par rapport au Village et

éventuellement par rapport .à une autre localité, un cours d'eau, une cete,

une route ou une piste.

2. Porter là mention "oui" 'ou la mention linon".

3. ~me instruction qu'en 2.

El Conunerce AEco

1. Conunerçants exerçant leur activité dans le Village:

Inscrire le nombre de Conunerçants dans les cases correspondantes.

Compter les conunerçants f,aisant plusieurs sortes de conunerce dans

chacune des catégories représentatives de ces conunerces. Ne' compter les Bou

tiquiers en Alimentation ne vendant qu'accessoirement,de'l'apparéillage ména

ger et les Grossistes ou Demi-Grossistes possédant un magasin de vente au

détail que dans leurs lignes respectives propres.

2. Nature et Origine (localité, arrondissement, département ou

région) de ces conunerçants.

Fj Artisanat AEar

Artisans exerçant leur activité dans le Village, c'est à dire per

sonnes oratiquant effectivement une activité artisanale et non les castés.

Inscrire le nombre de chacun d'eux par catégorie,; noter éventuel

lement toute autre catégorie.

Compter ceux pratiquant plusieurs 'activités artisanales dans cha-
o . '

cune des catégories représentatives de ces activités.

. Gj COnunercialisation du Bétail AEbe

1. Nombre de marèhands de Bétail habitant le Village~

DiEÊérencier les simples marchands dè bétail en préci~ant leur

nom vernaculaire et les bouchers faisant aussi conunerce de bétail.
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Considérer le bétail appartenant à la catégorie des ·caprins 7 ' d.c~

Ovins, des Porcins, de~ Bovins, des Camélidés et des Equidés. "

2. M&tes instructions qu'en 1. mais pour les marchands de bétail

étrang.e:r.s au Village et y venant vendre ou acheter •

.Préciser l'origine géographique de ces marchands (localité, arron

dissement, département ou région) •.

3. Nombre de' personnes cJ:1argées de garder.le bétaïl des conces

pions du Village.

Exclure les personnes gardant le bétail de leur propre concession.

Hl'Entreprises AEen

1. Entrepris~ Agricole, ,Artisanale, Industrielle, Commerciale, de

Services, etc.... Privée ou Publique," à 1'exclusion de toute administration

qui doit ~tre inscrite en IEad, installée ou représentée sur les terres du

Village.

Inclure sous cette rubrique toute entreprise artisanale ou comner

,ciale utilisant plus de, cinq salariés (voir 3.) ; ne pas la compter en AEar

et AEco ci-dessus.

Inscrire le nom de cette entreprise ou éventuellement le nom de

son propriétaire.

2. Activité(s) (production, transformation, commercialisation,

etc ••• ) pratiquée(s) l~alement par l'entreprise.

Préciser la nature des produits touchés par ces activités.

3., Nompre de personnes employées (toute l'année ou seulement de

façon saisonnière) localement par l'entreprise et percevant une rémunéra

tion (donc à l'exclusion des apprentis).

4. Date à laquelle l'Entreprise s'est insta~lée dans le Village.

Il Autres Activités AEaa

Activités non ~epérées ci-dessus (ensemble du chapitre "Acti

vités Economiques), pratiquées toute l'année ou seulemen~ de façon saison-,

nière ou occasionnelle et procurant un revenu monétaire ou en nature :

emploi dans une entreprise des environs, activité liée au tourisme ou à
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un évènement religieux, etc •••

Préciser la nature 'de ces activités, le lieu où elles se déroulent

(éventuellement l'entreprise) et la période (sai~onou mois) pendant laquel

le elies s'ex~rcent.

Accorder une ligne à chacune de ces activités.

MIGRATIONS MI

1. Noinbre de disparitions définitives de concessions du Village

s'étant produites au cours des trois années civiles ayant précédé le passa

ge du questionnaire (année de ce passage comprise).

2. M@mes instructions mais pour l'installation de nouvelles con-

cessions.

Ne pas considérer les campements temporaires (saisonniers) •

Dans le cas d'un important mouvement de population lié à une

activité ou à un évènement quelconquez, noter la nature de ce mouvement,

ses causes et son origine ou destination géographique•

. '



Annexe:

FICHIER POPUlATION

Recensement AdministratiE



l '" , , 1 1 l , ,· . . . . .

!. !. ! !: ! ! ! !
Nombre ! 67/68 ! 68/69' 1 69/70 ! 70/71 t 71/72 ! 72/73 ! 73/74 ! 74/75 ! 75/76

1- !!!!!!!!!!

: Concessions 1 !
!

.<:.
lê
~,

~ , , .

,. '" f
; 2- M; ,; ; .;
· Imposables . , ' . .
! !!! ! ! ! ! ! !
, ., l , l , , .f
• - -- 3' F' . • • , • .

'! l! -!. ! ! ! !
, " l , , , , , , ,

i Imposés * i i ! .i ! i i ! ' .
! Supérieurs 4 ! ! ! ! ! ! ! !
! !!!!! ! ! ! ! !
1 " 1 1 l , , 1 1 1• 5 M' • • • • • • • , •
! D" !!!!!!.!!!
1 J.spenses 1 • , , , , , , , ,· ... . . . .. .. ..
, " 1 1 1• 6 F' . • • •
, '" 1 1· ... . .
l '" , ,· .....,

'"• 7 M' , •
, !!! .
; Enf'ants ! . ! ! ! ! ! ! ! ! !
i "'!! ! .! ! ! !
; 8 F; ; ; ! ! ! ! ! ! !.
; ;; ; ! ! ! ! ! ! !
; i, i i-- ! ! !. ! ! ! !i Tot al 9 ! ! ! ! ! ! .! ! ! !

" 1 1 , 1 "f f 1 r· .

* assujettis à ~. impet proportionnel sur le revenu

"0

~....

"0

~c::
§;:'
1-3
H

~

"ü
o

1
0\
00
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BI Communauté Rurale POCr

année:

"Villages

1 1 1 1 1"1
.' ; nombre; ,. d . Imposables. Imp. Dispensés 1 Enfants 1!, ., ,e, 1 1 l "
,'?-istance; acCès !·Conces~. '. 'Sup. ----:,:---,--'.,--;.'. Total ;.

* . * MF 1 M; F' M F

i i i 1 ~. 2 3 : 4 : 5 i 6 i 7 i 8 ~ 9 !
-~----;-----;-1---~1;----:-1--;.----::1:-----:-!-----;1;--...;1--;..!-~;-'--1 .

1 Il!' 1! .!
! Il! 1 11!

-------:-----7-----:----7--~-~~---:..-~=___-...:--____'7--:.....---·1 1,1 ! Il!
1 ! !! 1 ! !

J ! ! 1 ! 1 ! 1 !
! !1 1 J ! ! 1 ! 1
! ! ! ! J ! 1 1 1 1
! ! ! 1 ! 1 r ! 1 !
Il!! 1 ! ! 1 1 1 1
! 1 ! ! Il! 1. !' ! !

_...;,- .;.-! -:.-! !;--_----:-!_--:.-1_~!"-_-;..!----:!;-.--7---;..---.:!;-.--,
1· ! 1 ! ! ! ,! 1!
! ! 1 ! ! ! 1! !
! 1! 1 !!! !
! ! 1! !!! !!
! 1 !! J!!' !!
! 1 J! 1!!! 1
1 ! 1 1- 1 1 1 1 1
! ! ! 1 ! 11! 1
! ! ! 1 ! 11! 1
! ! 1! !!!! -1

! l! !! 1! !
! J! 1 1 1 1 1

J ! J ! ! ! ! !! !
! 11!! 1 Il! !
! 1 ! 1 1 Il! ! 1 1

" ! ! J ! JI! (-----r----.-r-- ",
! -,' 1 ! ! 1 ! J ! 1 Il! 1
!_....,.-----.;..!_--.;...1 !~-~1-_~1_~1,--_~1_---:I~-~I_-T!_--...;1;---1
! ! 1 ! ! ! J ! ! 1 ! 1 1
! !.! ! 1 ! ! 1 ! .! 1 !
!_..,..- L-__--:-! ~-...:.-~1__~1_~!:__-~1_----:1:----_-;!---;-1_-;!;----!
! '. t! !!!!!!!!!
1 !! 1 ! 1 ! 1 ! ! Il!

! ! J ! ! ! ! ! JI! !

! !' ! 1 ! ! 1 ! ! 1 ! 1
! ! ! 1 ! ! ! ! ! 1 ! !
! 1 !.!! ! Il! ! 1

! 1 ! ! 1 ! ! 1 ! !.,,1 1
! ! ! 1 ! ! 1 1- 1 ! 1 1
! ! ! 1 ! ! ! 1 1 1 1 1

~'.

* au chef-lieu de la conununauté Rurale . .
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Dj Secteur SO.D~V.A. POso

année •.
.: , 1 1 1 !

'.,

! lnornbre! Imposables ! Imp. !. ,Dispensés Enfants
! Villages

! . ,
accès 1 de ! ,

Total 1
1 1dJ.stance! tonces.! ! Sup. ! 1 !

* * M F M F M F! 1 1 ! 1 , 1 1 !
! ! 1 ! '2 ! 3 ! "4 ·5, ! 6 1 7 1 8 9 1
1 1 ! ! 1 ! ! ! 1 !
! ! ! ! ! ! ! 1 ! !
! ! ! 1 ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! 1
! ! 1 ! 1 1 ! !
! ! , ! 1. 1 ! !
! ~ ! ! 1 1 ! !
! , ! 1 ! ! 1 ! ! 1.
! ·1 ! ! 1 1 ! 1 !
1 ,', 1 ! ! 1 1 1 1 ! !
1 ! ! ' 1 1 ! ! ! !
! .' ! 1 ! ! ! 1 ! 1 !
! 1 ! ! 1 ! 1 1
! " , ! ! ! ! 1 ! !
! 1 1 1 ! ! 1 1 ! !
! if ! 1 ! ! ! ! 1 1 ! !
! ! 1 ! ! ! 1 ! 1 ! 1
! 1 ! ! 1 ! ! ! ! 1 1
! ! 1 1 1 ! ! ! 1 ! 1

1 ! ! 1 ! ! 1 ! 1 !
! 1 ! ! ! ! ! ! ! !
! 1 ! ! ! ! ! ! ! !
1 ! ! ! ! 1 ! ! 1 !
! ! ! 1 ! 1 ! 1 ! !

,.

1 1 , 1 ! ! 1 1,-
"; "

! 1 ! 1 1 1 1 '1
1 ! 1 ! ! !,

",

1 ! ! , ! !"

' .. 1 ! ! ! !.
! 1 ! ! !
1 . ! 1 ! 1
! ! ! 1 1 !
! ! ! ! ! .!
!

~ .
! ! ! ! !"

! ! 1 1 1 ! !
! ! ! ! ! ! ! !
! ! 1 ! , ! 1 ! !
1 ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! 1 ! ! !
! ','.' ! ! ! ! ! ! ! !
! ' . ! ! 1 ! 1 ! ! !
! 1 ,! 1 ! ! ! ! ! !
! fo- ! ! ! ! ! ! !' ! ! !
1 ! ! 1 " 1 1 ! ! ! ! !
! ! ! ! t ! ! ! ! 1

.

* à la localité où se trouvent les encadreurs de la SODEVA



1 ! ! . ! ! ! ! ! ! ! ~
! Nombre ! . 67/68 ! 68/69 69/70 ! 70/71 ! 71/72 ! 72/73 ! 73/74 ! 74/75 ! 75/76 ! :x:-
! ! ! ! ! ! ! ! ! !

~
~

! ! ! ! ! ! . ! . ! ! !
0

. " " 5-
! Villages 0 ! ! ! ! ! ! ! ! ! 1-"

! ! ! ! ! ! ! ! ! !
ln
ln

! ! ! ! ! ! ! ! ! . ! ~
! Concessions 1 ! ! ! ! ! ! ! ! ! ~
t ! ! ! ! ! ! ! ! !

rt

! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! M ! ! ! ! ! ! ! ! !

'"t::I
2 0

Imposables ! ! ! ! ! ! ! ! ! /:J
! ! ! ! ! ! ! !. !

3 F ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! . ! ! ! r !Imposés ·4 r r ! ! ! ! • r ! ! !

1 supérieurs
. · .
! ! ! ! ! ! ! ! ! !

r ! ! ! ! ! ! !" r r r. ,. ,. .. " .. . ..... ... .
! 5 M ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! Dispensés ! ! ! . ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! 6 F ! . ! ! ! ! ! ! ! ! !
! r r r ! ! ! " ! ! r r, · . · .
! ! ! ! ! ! ! ! ! !
! 7 M ! ! ! ! ! ! ! ! !
! Enf'ants . 1 r ! ! ! ! ! ! ! .

! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!

, 8 F ! ! ! ! ! ! ! ! !
! r r r , ! r , , !." · . . . . ·
! ! ! ! ! ! ! . ! ! !
! Total 9 ! ! ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! . ! .....:J
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